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Manuscrit 
auteur 

accepté 
MAA

Version 
finale 

publiée

Rédaction 
du manuscrit

Acceptation
pour

publication

Publication 
et diffusion 
par l’éditeur

Révision 
par les pairs

Vous pouvez déposer 
le manuscrit en tant 
que prépublication sur 
une archive ouverte.

Si vous avez déposé 
votre manuscrit sous 
forme de prépublication, 
pensez à déposer 
le MAA dès la date 
de publication. 

• Déposez le MAA 
   en archive ouverte 
   sous licence CC-BY 
   dès la date 
   de publication 

Soumission • Apposez 
   une licence 
   CC-BY

• Informez l’éditeur 
   que les versions 
   ultérieures seront 
   sous licence CC-BY

Manuscrit 
soumis pour 
publication

La stratégie de non-cession des droits : 
principales étapes de mise en œuvre




